COMITE DEPARTEMENTAL D’ACTION SOCIALE

1 Boulevard de Saltgourde – BP 108 – 24051 PERIGUEUX CT CEDEX 09
Cdas-cnas@cdg24.fr – Tél : 05.53.02.87.19 – Fax : 05.53.02.87.56
Marsac-Sur-L’Isle, le 29 aout 2011
A l’attention de Mmes et Mrs les Maires et Présidents

Des collectivités non adhérentes aux C.D.A.S et C.N.A.S.

OBJET :
Comité Départemental d’Action Sociale
Madame le Maire, Monsieur le Maire,

Madame la Présidente, Monsieur le Président,

Depuis les lois des 2 et 19 février 2007 relatives à la fonction publique territoriale, l’action sociale généralisée est enfin un droit pour tous les agents territoriaux et une obligation pour les collectivités d’inscrire les prestations d’action sociale dans la liste de leurs dépenses obligatoires (articles L.2321-2 alinéa 4 bis du Code Générale des Collectivités Territoriales pour les communes).

Le CDAS et le CNAS sont le prolongement de vos collectivités territoriales.

Leur objectif est d’améliorer les conditions de vie matérielles et morales des agents et de leurs familles.
Votre adhésion au CDAS implique l’adhésion au CNAS pour un taux de cotisation modéré de 1.30 % de la masse salariale pour la collectivité et 26 € par agent adhérent. Pour les collectivités, qui souhaitent faire bénéficier leurs agents retraités au CDAS, elles doivent verser un forfait de 150 €/an/agent adhérent retraité (facultatif).
Le CDAS et le CNAS sont complémentaires puisque ils offrent un panel d’environ soixante prestations. A votre tour, vous pouvez faire bénéficier votre personnel de toutes ces prestations : aides, prêts, avances, secours, chèques-réduction, chèques déjeuner, chèques-vacances, vacances, loisirs, culture, cadeau de fin d’année (voir détail des prestations joint).
La confiance dont nous honorent aujourd’hui 494 collectivités de Dordogne représentant exactement 4084 agents à ce jour est le fruit de cet engagement et de nos principes forts : pluralisme, paritarisme, proximité, offre large et performante.
Espérant pouvoir compter prochainement votre collectivité parmi nos nouveaux adhérents, veuillez agréer, Madame le Maire, Monsieur le Maire, Madame la Présidente, Monsieur le Président, en l’expression de mes sentiments distingués.

Le Président

Bernard VAURIAC
Maire de ST JORY DE CHALAIS
Si votre collectivité souhaite adhérer, je vous prie de trouver ci-joint un dossier d’adhésion au Comité Départemental d’Action Sociale pour l’année 2012 et je vous remercie de le retourner au Centre de Gestion de la Dordogne :
- 1° Un exemplaire de la délibération d’adhésion (original revêtu du cachet de la préfecture), si déjà fournie ne pas tenir compte de cette condition.
· 2 Imprimé d’adhésion pour CDAS et CNAS.
- 3° L’appel de cotisation 2012 (1 exemplaire est destiné au Centre de Gestion, 1 exemplaire est à joindre au paiement). La cotisation de la collectivité est basée sur le compte administratif de l’année 2009. 
Le règlement est à effectuer au compte C.D.A.S. ouvert à la CAISSE D’EPARGNE
	13335
	00301
	08780180524
	27

	c/étab.
	c/guichet
	n/compte
	c/rice


Attention : Sur l’ordre de virement,  veuillez noter (en objet) le nom de votre collectivité + Cotisation C.D.A.S. Année 2011. Cette mention est très importante pour nous permettre de suivre les règlements sur les relevés de banque.

- 4° Un bulletin d’adhésion par agent adhérent auquel doit être joint un chèque correspondant à la cotisation annuelle de 26 euros. Vous voudrez bien faire des photocopies de l’exemplaire qui est joint au dossier.

Peuvent adhérer au C.D.A.S. les stagiaires, titulaires, retraités et les contractuels dont la durée du contrat est égale ou supérieure à six mois (exclusion des agents vacataires ou saisonniers).

Les agents intercommunaux peuvent adhérer dès lors qu’une de leur collectivité cotise.

Afin que vos agents bénéficient des prestations il est impératif que les dossiers complets soient retournés au Centre de Gestion avant le 31 décembre 2011 .

Pour tout renseignement vous pouvez contacter nos services par téléphone au 05.53.02.87.19 ou par mail à cdas-cnas@cdg24.fr.
Le Président

Bernard VAURIAC
Maire de ST JORY DE CHALAIS
COMITE DEPARTEMENTAL D'ACTION SOCIALE

MAISON DES COMMUNES

MODELE DE DELIBERATION

OBJET: Adhésion au Comité Départemental d'Action Sociale
Le Maire, (le Président) informe le Conseil Municipal (le Conseil d'Administration) de la création, en date du 25 Février 1992, d'un COMITE DEPARTEMENTAL D'ACTION SOCIALE de la Fonction Publique Territoriale placé auprès du Centre de Gestion.

Il donne lecture des statuts de l'organisme créé.

Il prie l'assemblée de bien vouloir délibérer sur l'adhésion de la collectivité.

Le Conseil Municipal (le Conseil d'Administration) décide l'adhésion de la collectivité (du syndicat) au COMITE DEPARTEMENTAL D'ACTION SOCIALE, s'engage à inscrire au Budget 2012 le montant total de la cotisation et autorise le Maire (le Président) à effectuer les démarches nécessaires pour cette adhésion.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,

Au registre sont les signatures,

Pour copie conforme

A                     Le            

Le Maire,

Le Président,

Comité Départemental d’Action Sociale

CDG 24

Maison des Communes

Boulevard de Saltgourde/Marsac

BP 108

24051 PERIGUEUX CT CEDEX 9

Tél : 05 53 02 87 19

CDAS 24

NOUVELLE ADHESION

Nom de la Collectivité : 

………………………………………………………………………..

Service : ………………………………………………………………..

Adresse complète : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Téléphone :……………………………………………  Fax : ………………………………

Adresse e-mail : ……………………………………………………………………………….

Nom et prénom du correspondant : ……………………………………………………………

Nombre d’agents actifs adhérents : ……………

Nombre d’agents retraités adhérents : …………








Fait le : ……………………..








Signature : 

COMITE DEPARTEMENTAL D'ACTION SOCIALE

Appel de Cotisation : Année 2012
COLLECTIVITE: ……………………………………………………………………………………..

Tél : ……………………………………………………………………………………………………..

1 exemplaire est à joindre au paiement pour la perception, 1 à retourner obligatoirement au C.D.G.

Très important : Veuillez indiquer sur le mandat de paiement le nom de votre collectivité avec le montant dû.

Le versement est à effectuer à partir du 1er janvier 2012 à : 

CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE NORD

Dordogne Eco Sociale

27 Avenue Wilson

24100 BERGERAC

	13335
	00301
	08780180524
	27

	c/étab.
	c/guichet
	n/compte
	c/rice


L’ouverture des droits de votre personnel est subordonnée au versement de la cotisation à notre organisme.

Attention : Merci d’effectuer le versement sur le compte de la Caisse D’Epargne et non sur le compte du Centre de Gestion ouvert auprès de la Banque de France

MONTANT DE LA MASSE SALARIALE ANNEE 2010
	


(A) Compte Administratif 2010 :  
article 6411 des agents à temps complet et non complet de la collectivité

article 6413 rémunération du personnel non titulaire (à l’exception du personnel saisonnier ou occasionnel)

article 6416 emplois d’insertion (sauf CES)

article 6483 versement aux agents en CPA

article relatif au versement aux agents en CFA


Joindre la copie de la page du compte administratif avec les articles concernés.

(B) Nombre de retraités adhérents en 2012:  

	


COTISATION ANNUELLE DE LA COLLECTIVITE :

A (masse salariale) x 1,30% = …..............

B (Nombre de retraités) x 150 euros  =…............
A + B = 

	e


BULLETIN D’ADHESION 2012
ACTIF – CONTRACTUEL – RETRAITE 

(*barrer la ou les mention(s) inutile(s))
Pour les agents contractuels, joindre obligatoirement la copie du contrat

COLLECTIVITE : ……………………………………………………………………………………………………………………..…..……
Nom d’usage :…………….………………………..……………  Nom patronymique : …………………………….……..…..…
Prénom :  .………………………………………….……….       Tél : …………………………………………………………………….
Date de Naissance :……….../………………/…….…….…  LIEU :…………………………………………………………………
N° Sécurité Sociale : ……………………………………………………………………………………….……….……………….……
Régime : *  Général   ou   CNRACL                         Catégorie statutaire de l’agent *:      A   ou   B   ou  C
Situation Familiale : *Célibataire – Marié(e) – Divorcé(e) – Concubin (e) –Veuf (ve) - Pacsé(e)

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….………….…

CP :  …………………………………………  VILLE : ………………………………………….…………………………………………..

Enfants à charge 

	Nom Prénom
	Date de naissance
	Lieu de naissance

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Je sollicite mon adhésion au C.D.A.S. pour l’année 2011 et m’engage à verser ma cotisation annuelle d’un montant de 26 € par chèque (à l’ordre du CDAS).  Joindre un R.I.B. pour virement bancaires de vos prestations vacances et rentrée scolaire.

Fait à ……………………..…………..……    le………………………………..








Signature de l’agent : 
choix cadeau fin d’annee

Pour votre cadeau de fin d’année souhaitez-vous :

un colis de noël                    ou              des chèques CADHOC

Note : Tout agent qui ne sera pas à jour de sa cotisation pourra être radié d’office par le Conseil d’Administration (article 4 des statuts).

La cotisation annuelle est due pour l’année quelle que soit la date d’entrée à l’association. Elle est payable en début d’année et est réputée définitivement acquise au C.D.A.S.

En conformité avec les dispositions de la loi « Informatique et Libertés » n° 78-17 du 06/01/1978 modifiée, vous êtes informés que votre demande d’adhésion fait l’objet d’un traitement informatique nominatif. Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification auprès de M. le Responsable Informatique du CDG 24.
